
 
 
 

Lettre d'information 
août 2015 

 
Vous trouverez dans cette nouvelle lettre un résumé des décisions de l'équipe municipale 
notamment sur les projets en cours et à venir. 
 
Impôts : 
 

Il n'y a pas eu d'augmentation des taux d'imposition communaux et communautaires en 2015 malgré la 
baisse importante des dotations de l'état. 
 

Travaux 
 

Rénovation de la conduite d’eau route de Jussey : 
 

Le Syndicat des Eaux a décidé de renouveler la conduite d’eau vétuste située route de Jussey afin d’en 

augmenter sa section et de pouvoir alimenter correctement la borne incendie aux carrefours de la route 

d’Augicourt et de Jussey. 
 

 

Afin de ne pas ouvrir plusieurs fois la chaussée, le 

conseil municipal a donc demandé au Syndicat 

Intercommunal d'Energie du Département de la Haute-

Saône (SIED 70) de renforcer les câbles électriques 

alimentant ce secteur.  

 

La sécurisation d'une partie de cette zone a également 

été réalisée. 

 

Nature des travaux 
Montant estimatif 

des travaux 
Prise en charge 

Subvention 

prévisionnelle 
Reste à charge de la 

commune 

Rénovation de la conduite d'eau Prise en charge intégrale par le Syndicat des Eaux 

Renforcement du réseau 

concédé d'électricité 
66 191,56 € TTC SIED 70 58 092,31 € 8 099,25 € TTC 

Sécurisation et peinture 2 234 € HT Conseil Général 634,50 € 1 599,50 € HT 

 

Levé topographique : 
 

Un levé topographique sera réalisé par l'entreprise EVI pour un total de 10 617,40 € HT dès la fin de 

l'été. Pour cela, un technicien pourra être amené à rentrer sur votre terrain pour établir le levé 

géographique.  

 

 

 

Ce levé planimétrique et altimétrique permettra 

de représenter notre village et de situer nos 

réseaux avec précisions. 

 

Il nous donnera des informations précises pour 

approfondir le dossier d'assainissement et 

notamment de vérifier la faisabilité technique du 

raccordement de Mercey à Gevigney. 
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Réalisation d'un chemin piéton : 
 

Les travaux nécessaires à la réalisation du chemin piéton prévus au programme 2015 seront réalisés 

par l'entreprise CARSANA et commenceront courant septembre. Cela permettra de sécuriser le 

déplacement des piétons entre Gevigney et Mercey dès cette année. 
 

 
Chemin piéton 

Montant estimatif 
des travaux 

Type de subvention 
Subvention 

prévisionnelle 
Reste à charge 
de la commune 

41 464,74 € HT 

DETR 9 687,25 € 

19 183,74 € HT 
Conseil Général 7 025 € 

Parlementaire (député) 3 000 € 

Fourreau d'éclairage public SIED 70 2 568,75 € 
 

Voirie : 

La voirie communale pouvant représenter un poste important de dépense, il a 

été décidé de se concentrer sur l'intérieur du village afin d'en limiter les 

dépenses. 
 

Des travaux de réfection de voirie (rue de la Grapotte, Grande rue, rue du Mont, 

rue de la Ruotte et de la Croix de Baulay) seront réalisés courant septembre par 

l'entreprise DL Goudronnage pour un montant de 11 620 € HT avec une 

subvention obtenue de 50 % attribuée par les Conseillers Territoriaux de notre 

canton.   

Aménagement du centre bourg 2016-2017 

 

Suite à la construction du nouveau groupement scolaire d'Aboncourt, 

l'école de Gevigney fermera dès le mois de septembre.  

 

Par conséquent et afin de rendre accessible la mairie aux personnes 

handicapées, le conseil municipal a décidé de déplacer la mairie dans 

l'école de Gevigney. 

 

La commune a également fait l'acquisition de 2 

bâtiments : "l'ancienne Boulangerie" pour 5 000 € et 

l'ancienne maison "BOUDOT" pour 1 € auprès de la 

communauté de communes. 
 

Ces bâtiments seront démolis dès 2016 afin de 

sécuriser ce secteur. Des espaces verts et un trottoir 

déporté de la route départementale sera créés le long 

de la future mairie.  
 

A moyen terme, un parking et l'aménagement des 

abords de la mairie seront réalisés.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les actualités de la commune sont disponibles sur le site internet ou par email, pour cela il 
conviendra de nous indiquer votre adresse mail ci-dessous et de retourner le coupon à la mairie. 

................................................@....................... 
 

Une idée ou un projet pour la commune ? Indiquez la ici : ........................................................... 


